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No. 53265 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Algeria 

Air Services Agreement between the Government of Republic of Korea and the Government 
of the People’s Democratic Republic of Algeria (with annex). Algiers, 18 January 2005 

Entry into force:  13 July 2009 by notification, in accordance with article 22  
Authentic texts:  Arabic, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 8 December 2015 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Algérie 

Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire (avec annexe). 
Alger, 18 janvier 2005 

Entrée en vigueur :  13 juillet 2009 par notification, conformément à l'article 22  
Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 8 décembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un Accord dans le but d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord (et de l’annexe ci-jointe), à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente : 

a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes 
adoptées en vertu de son article 90 et de tout amendement desdites annexes ou de la Convention 
adoptée en vertu des articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et amendements ont pris effet 
pour les deux Parties contractantes; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de Corée, 
le Ministère de la construction et des transports et toute personne ou entité habilitée à remplir les 
fonctions actuellement exercées ou qui pourraient l’être à l’avenir par le Ministre, ou des fonctions 
similaires, et, dans le cas de la République algérienne démocratique et populaire, le Ministre en 
charge de l’aviation civile ou toute personne ou entité habilitée à remplir les fonctions 
actuellement exercées ou qui pourraient l’être à l’avenir par ce Ministre, ou des fonctions 
similaires à celles qu’il remplit; 

c) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 
transport aérien qu’une Partie contractante a désignée par notification écrite à l’autre Partie 
contractante pour l’exploitation des services aériens sur les routes spécifiées dans l’annexe au 
présent Accord, et à laquelle l’autorisation d’exploitation appropriée a été accordée par l’autre 
Partie contractante, conformément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord; 

d) Le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne un État, les zones terrestres et les eaux 
territoriales y adjacentes qui se trouvent sous la souveraineté, la protection ou la tutelle de cet État; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la 
Convention; 

f) Le terme « capacité » désigne, au sujet d’un aéronef, sa charge utile disponible sur une 
route ou sur un segment de route; 
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g) Le terme « capacité » désigne, au sujet des services convenus, la capacité de l’aéronef 
utilisé pour ces services, multipliée par la fréquence des vols opérés par cet aéronef pendant une 
période donnée sur une route ou sur un segment de route; 

h) Le terme « tarif » s’entend de toute somme payée ou à payer aux entreprises de transport 
aérien désignées, directement ou par l’entremise de leurs agents, par toute personne ou entité pour 
le transport aérien de passagers (et de leurs bagages) et de fret (à l’exclusion du courrier), ainsi 
que : 

i) Des conditions régissant la disponibilité et l’application d’un tarif; et 
ii) Du coût des services auxiliaires offerts au cours du transport par les entreprises de 

transport aérien, et des conditions de leur prestation; 
i) L’expression « redevances d’usage » désigne les frais facturés à une entreprise de 

transport aérien par les autorités compétentes, ou autorisés par celles-ci, pour la fourniture de biens 
et d’installations aéroportuaires, y compris des services et installations connexes pour les aéronefs, 
leurs équipages, passagers et marchandises; et 

j) Le terme « annexe » s’entend de l’annexe au présent Accord ou telle que modifiée 
conformément aux dispositions de l’article 19 du présent Accord. L’annexe fait partie intégrante 
du présent Accord et toute référence à l’Accord vise également l’annexe, sauf indication contraire. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits prévus dans le 
présent Accord aux fins d’établir des services aériens internationaux réguliers sur les routes 
spécifiées dans la partie correspondante de l’annexe au présent Accord. Ces services et ces routes 
sont ci-après dénommés « services convenus » et « routes spécifiées ». 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
désignées par chaque Partie contractante jouissent, lorsqu’elles exploitent des services convenus 
sur une route spécifiée, des droits suivants : 

a) Survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie contractante; 
b) Faire des escales sur ledit territoire à des fins non commerciales; et 
c) Le droit de faire des escales sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route 

dans l’annexe au présent Accord afin de débarquer et d’embarquer des passagers, des 
marchandises et du courrier en trafic international, conformément aux dispositions 
du présent Accord et à son annexe. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant aux 
entreprises de transport aérien de l’une des Parties contractantes le privilège d’embarquer contre 
rémunération ou en exécution d’un contrat de location, sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, des passagers, des marchandises ou du courrier transportés à destination d’un autre 
point du territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
ou plusieurs entreprises de transport aérien pour exploiter les services convenus sur les routes 
spécifiées. 
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2. À la réception de cette désignation, l’autre Partie contractante doit, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorder sans délai à l’entreprise de 
transport aérien désignée les autorisations d’exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent demander à l’entreprise de 
transport aérien désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de respecter 
les conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués à 
l’exploitation des services aériens internationaux en conformité avec les dispositions de la 
Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accepter la désignation des entreprises 
de transport aérien, de refuser d’accorder l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 2 du 
présent article, ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice par les entreprises 
de transport aérien désignées des droits visés à l’article 2 du présent Accord, dans tous les cas où 
ladite Partie contractante n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de 
ces entreprises de transport aérien sont détenus par la Partie contractante qui les a désignées ou par 
ses ressortissants. 

5. Lorsqu’une entreprise de transport aérien a été désignée et autorisée, elle peut 
commencer à tout moment l’exploitation des services convenus, à condition que les conditions 
d’exploitation desdits services et que les tarifs correspondants soient conformes aux dispositions 
des articles 10, 11 et 12 du présent Accord. 

6. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer la désignation de toute entreprise de 
transport aérien et d’en désigner une autre pour la remplacer, moyennant notification écrite à 
l’autre Partie contractante. 

Article 4. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par 
une Partie contractante et toujours en vigueur sont reconnus valables par l’autre Partie contractante 
aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées dans l’annexe au présent 
Accord. 

2. Chaque Partie contractante se réserve le droit de ne pas reconnaître, pour le survol de son 
territoire, les certificats d’aptitude et les licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre 
Partie contractante. 

Article 5. Révocation et suspension de droits 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou de 
suspendre l’exercice des droits visés à l’article 2 du présent Accord par l’entreprise de transport 
aérien désignée par l’autre Partie contractante, ou encore d’imposer à l’exercice de ces droits les 
conditions qu’elle juge nécessaires : 

a) Si elle n’a pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de cette 
entreprise de transport aérien sont détenus par la Partie contractante qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien ou par des ressortissants de cette Partie contractante; 

b) Si l’entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois ou règlements de la 
Partie contractante qui accorde ces droits; ou 
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c) Si l’entreprise de transport aérien n’est pas à même d’exploiter les services convenus 
conformément aux conditions prescrites par le présent Accord et son annexe. 

2. À moins que des mesures immédiates de révocation, de suspension ou d’imposition des 
conditions visées au paragraphe 1 du présent article ne soient nécessaires pour empêcher de 
nouvelles infractions aux lois et règlements, ce droit n’est exercé qu’après des consultations avec 
l’autre Partie contractante. 

Article 6. Exemption des droits de douane 

1. Les aéronefs exploités en service international par les entreprises de transport aérien 
désignées d’une Partie contractante, ainsi que leur équipement ordinaire, les pièces de rechange, 
les réserves de carburants et de lubrifiants et les provisions de bord (y compris la nourriture, les 
boissons et le tabac) sont exonérés de tous droits de douane, frais de visite et autres droits ou taxes 
à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur dans chaque Partie contractante, à condition qu’ils restent à bord des 
aéronefs jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou utilisés lors de la partie du trajet en survol du 
territoire. 

2. Sont également exonérés de ces droits, frais et redevances, conformément aux 
dispositions des lois et règlements en vigueur dans chaque Partie contractante, à l’exception des 
redevances à acquitter en cas de prestation de service : 

a) Les carburants, les lubrifiants et les fournitures à usage technique consommables 
destinés à être utilisés pour les aéronefs exploités dans le cadre des services 
convenus par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante, même lorsqu’ils sont destinés à être utilisés pendant la partie du trajet 
en survol du territoire de la Partie où ils ont été embarqués; 

b) Les pièces de rechange, y compris les moteurs et l’équipement ordinaire, importées 
sur le territoire de l’une des Parties contractantes en vue de l’entretien ou de la 
réparation d’aéronefs exploités dans le cadre des services convenus par les 
entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sur le territoire de laquelle 
elles sont embarquées; 

c) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contractantes, 
dans les limites définies par les autorités compétentes de ladite Partie contractante, et 
destinées à être utilisées à bord des aéronefs exploités par les entreprises de transport 
aérien désignées de l’autre Partie contractante lors des services convenus; 

Il peut être exigé que le matériel visé aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe soient 
placés sous la supervision ou le contrôle des services de douane. 

3. L’équipement ordinaire ainsi que les matériaux et fournitures conservés à bord des 
aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien de l’une des Parties contractantes ne 
peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des 
autorités douanières de cette autre Partie contractante. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la 
supervision desdites autorités douanières jusqu’au moment où ils seront réexportés ou jusqu’à ce 
qu’il en soit autrement disposé en conformité avec la réglementation douanière. 

4. Les documents nécessaires utilisés par les entreprises de transport aérien désignées de 
l’une des Parties contractantes, y compris les billets et lettres de transport aérien, ainsi que le 
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matériel publicitaire, sont exonérés de tous droits de douane et taxes similaires sur le territoire de 
l’autre Partie contractante. 

5. Les bagages et le fret en transit direct sont exonérés de droits de douane et autres taxes 
similaires. 

Article 7. Redevances d’usage 

1. Aucune Partie contractante n’impose, ni ne permet que soient imposées aux entreprises 
de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante des redevances d’usage plus élevées 
que celles qui sont imposées à ses propres entreprises de transport aérien exploitant des services 
aériens internationaux similaires. 

2. Chaque Partie encourage des consultations entre ses autorités compétentes en matière 
d’imputation de redevances et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les 
installations fournis, si possible par l’intermédiaire d’organisations représentatives de ces 
entreprises de transport aérien. Chaque Partie contractante encourage en outre ses autorités 
compétentes en matière d’imputation de redevances et les entreprises de transport aérien à 
échanger les renseignements appropriés concernant les redevances d’usage. 

Article 8. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements de chaque Partie contractante régissant l’entrée, le séjour sur son 
territoire ou le départ de son territoire des aéronefs exploités dans les services aériens 
internationaux, et l’exploitation et la navigation de ces aéronefs alors qu’ils se trouvent sur son 
territoire, s’appliquent aux aéronefs des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante et ces aéronefs s’y conforment lorsqu’ils entrent sur le territoire de la première Partie 
contractante, lorsqu’ils y séjournent ou lorsqu’ils le quittent. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour sur son 
territoire, le transit à travers lui ou le départ de celui-ci de passagers, de membres d’équipage, de 
courrier et de marchandises transportés à bord d’un aéronef, et notamment ceux relatifs à l’entrée 
et à la sortie, à l’émigration et à l’immigration, aux douanes, aux devises, aux mesures sanitaires et 
de quarantaine, s’appliquent aux passagers, aux membres d’équipage, aux marchandises ou au 
courrier transportés par les aéronefs des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de la première Partie contractante. 

3. Les passagers, les équipages, les bagages et les marchandises en transit direct sur le 
territoire de l’une ou l’autre Partie et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet 
ne font l’objet d’aucun contrôle, hormis ceux relatifs à la sûreté de l’aviation et au contrôle des 
stupéfiants. 

4. Aucune Partie contractante n’accorde une préférence à une autre entreprise de transport 
aérien par rapport à celle désignée par l’autre Partie contractante dans l’application de ses 
règlements relatifs à la douane, l’immigration, la quarantaine et règlements similaires, ou dans 
l’utilisation des aéroports, couloirs aériens, services de trafic aérien et autres installations connexes 
sous son contrôle. 
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Article 9. Représentation 

Les compagnies aériennes désignées de chacune des Parties contractantes sont autorisées, sur 
le territoire de l’autre Partie contractante à : 

a) Établir des bureaux de représentants chargés de promouvoir le trafic aérien et de vendre 
des billets d’avion ainsi que d’autres installations pour la fourniture de services de transport 
aérien; 

b) Faire venir et maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément à la 
législation de cette autre Partie contractante relative à l’entrée, au séjour et à l’emploi, les cadres, 
les techniciens, les agents commerciaux et les membres du personnel d’exploitation ou autres 
spécialistes nécessaires pour fournir des services de transport aérien; 

c) Vendre de manière directe, à leur discrétion, par l’intermédiaire de leurs agents, des 
services de transport aérien. 

Article 10. Régulation des capacités 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes bénéficient 
de possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées entre 
leurs territoires respectifs. 

2. Sauf accord contraire entre les entreprises de transport aérien désignées et sous réserve 
des dispositions du paragraphe 4 du présent article, les capacités sont équitablement partagées 
entre les entreprises susmentionnées des deux Parties contractantes dans l’exploitation des services 
convenus. 

3. La capacité totale offerte pour chacune des routes spécifiées est adaptée à la demande de 
trafic raisonnablement anticipée. 

4. Les services convenus, assurés par les entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties contractantes, ont pour but principal d’assurer, suivant un coefficient de remplissage 
raisonnable, une capacité répondant aux besoins actuels et prévisibles de transport à destination et 
en provenance du territoire de la Partie contractante désignant les entreprises de transport aérien. 
Le transport de trafic embarqué ou débarqué sur le territoire de l’autre Partie contractante à 
destination et en provenance de points sur les routes spécifiées sur les territoires d’États autres que 
celui désignant les entreprises de transport aérien a un caractère supplémentaire. Ces entreprises de 
transport aérien exercent leur droit de transporter du trafic entre des points des routes spécifiées 
sur le territoire de l’autre Partie contractante et des points sur le territoire de pays tiers dans 
l’intérêt d’un développement ordonné du transport aérien international de manière à ce que la 
capacité soit liée : 

a) Aux besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 
contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien; 

b) Aux besoins de trafic existant dans les régions desservies par les services convenus, 
compte tenu des services aériens locaux et régionaux; et 

c) Aux exigences de l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà de points 
situés sur le territoire des Parties. 
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Article 11. Approbation des conditions d’exploitation 

1. Les horaires de vol et, de manière générale, les conditions d’exploitation, sont soumis à 
l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante par les entreprises de 
transport aérien désignées, au moins 60 jours avant la date prévue de leur application. Toutefois, 
ce délai peut être réduit dans des circonstances particulières sous réserve de l’accord desdites 
autorités. 

2. Toute modification de ces horaires et conditions de vol est également soumise à 
l’approbation des autorités aéronautiques. 

Article 12. Tarifs 

1. Les tarifs à modifier par l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante pour le transport depuis et vers le territoire de l’autre Partie contractante sont fixés à 
des taux raisonnables, compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation, notamment du 
coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable, des caractéristiques du service (telles que les 
normes de vitesse et le confort) ainsi que des tarifs d’autres entreprises de transport aérien pour 
toute partie des routes spécifiées. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article ainsi que les frais d’agence connexes 
doivent si possible être convenus par les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties 
contractantes, si nécessaire en consultation avec d’autres entreprises de transport aérien assurant 
des services sur tout ou partie des routes; cet accord étant, dans la mesure du possible, atteint dans 
le cadre des conditions d’établissement de prix établies par l’Association du transport aérien 
international. 

3. Les tarifs convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des deux 
Parties contractantes au moins 60 jours avant la date proposée pour leur entrée en vigueur. Ce 
délai peut être réduit dans des cas particuliers sous réserve de l’accord desdites autorités. 

4. Cette approbation peut être expressément donnée. Si aucune des autorités aéronautiques 
n’a exprimé son désaccord dans les 30 jours à compter de la date de soumission, conformément au 
paragraphe 3 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. Si le délai de 
soumission est réduit, comme prévu au paragraphe 3, les autorités aéronautiques peuvent convenir 
que le délai dans lequel toute désapprobation doit être notifiée est inférieur à 30 jours. 

5. Si les entreprises de transport aérien désignées ne parviennent pas à convenir de ces 
tarifs, ou si, pour quelque autre raison, il n’est pas possible de fixer un tarif conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 du présent article ou si, pendant les 30 premiers jours de la période 
de 60 jours visée au paragraphe 3 du présent article, l’une des Parties contractantes informe l’autre 
Partie contractante qu’elle n’est pas satisfaite de l’un quelconque des tarifs convenus, les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes s’efforcent de déterminer le tarif d’un commun accord. 

6. Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s’accorder quant à l’approbation d’un 
tarif qui leur est soumis en vertu du paragraphe 5 du présent article, le différend est réglé 
conformément aux dispositions de l’article 18 du présent Accord. 

7. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6 du présent article, aucun tarif n’entre en 
vigueur s’il n’a pas été approuvé par les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

8. Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent article demeurent en vigueur 
jusqu’à ce que de nouveaux tarifs soient établis conformément aux dispositions du présent article. 
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Sauf convention contraire entre les Parties contractantes, un tarif ne peut toutefois pas être 
prolongé en vertu du présent paragraphe plus de 12 mois après la date à laquelle il aurait 
normalement expiré. 

Article 13. États statistiques 

1. Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes communiquent aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, à leur demande, les états statistiques 
périodiques ou autres qui peuvent être raisonnablement requis aux fins d’examiner la capacité 
offerte sur les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées de la première 
Partie contractante. 

2. Ces documents comprennent tous les renseignements permettant de déterminer le volume 
de trafic transporté par les entreprises de transport aérien désignées sur les services convenus et 
sur les points d’origine et de destination finale de ce trafic. 

Article 14. Transfert de l’excédent de recettes 

Chaque Partie contractante accorde aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie contractante le droit de transférer en toute devise librement convertible, au taux de change 
officiel, l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé par lesdites entreprises sur son territoire 
dans le cadre du transport de passagers, de bagages, de marchandises et de courrier, sous réserve 
des règlements de change prévalant sur le territoire de chacune des Parties contractantes. 

Article 15. Sécurité de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante peut en tout temps demander des consultations au sujet des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 
aux installations et services aéronautiques, aux équipages de conduite, aux aéronefs et à 
l’exploitation des aéronefs. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours suivant la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, l’une des Parties contractantes découvre que l’autre 
Partie contractante n’adopte ni n’assure effectivement le suivi de norme de sécurité dans les 
domaines visés au paragraphe 1 qui satisfont à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale (DOC 7300), l’autre Partie contractante est informée de ces conclusions et des 
démarches qui sont estimées nécessaires afin de se confirmer les normes de l’OACI. L’autre Partie 
contractante prend alors les mesures correctives appropriées qui s’imposent dans un délai 
convenu. 

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est convenu en outre que tout aéronef 
exploité par une entreprise de transport aérien d’une Partie contractante ou en son nom, en 
provenance ou à destination du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une visite par les représentants autorisés 
de cette autre Partie contractante, à condition que cela n’entraîne aucun retard déraisonnable dans 
l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les obligations mentionnées à l’article 33 de la Convention 
de Chicago, l’objet de cette visite est de vérifier la validité des documents pertinents de l’aéronef, 
les licences de son équipage, et que l’équipement de l’aéronef et son état sont conformes aux 
normes en vigueur, conformément à la Convention. 
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4. Lorsqu’une action immédiate est indispensable pour assurer la sécurité de l’exploitation 
d’une entreprise de transport aérien, chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre 
immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation de l’entreprise ou des entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie contractante. 

5. Toute mesure appliquée par une Partie contractante en conformité avec le paragraphe 4 
ci-dessus est levée dès que les faits motivant cette mesure ont cessé d’exister. 

6. Concernant le paragraphe 2, s’il est déterminé que l’une des Parties contractantes reste en 
situation de non-conformité aux normes de l’OACI après l’expiration des délais convenus, il 
conviendrait d’en aviser le Secrétaire général de l’OACI. Celui-ci devrait également être avisé de 
la résolution satisfaisante ultérieure de la situation. 

Article 16. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicites, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention de Chicago pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, de son 
Protocole complémentaire pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports 
servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi que de toute 
autre convention relative à la sûreté de l’aviation à laquelle les Parties contractantes peuvent 
devenir parties. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, dans la mesure où les dispositions relatives à la sûreté s’appliquent aux Parties 
contractantes; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles ou des exploitants 
d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur 
territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 du présent 
article, et que l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée ou le séjour sur son territoire ou 
pour la sortie de son territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates 
soient appliquées effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer 
l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, du fret et des 
provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante 
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examine aussi avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue 
d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une 
menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin 
avec rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

Article 17. Consultations 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment, demander des consultations entre les 
autorités compétentes des deux Parties contractantes sur l’interprétation, l’application ou la 
modification du présent Accord et de son annexe. 

2. Ces consultations ont lieu au plus tard 60 jours après la date de réception de la demande. 
3. Les modifications éventuelles qui peuvent être apportées au présent Accord entrent en 

vigueur après qu’elles ont été confirmées par échange de lettres, transmises par l’intermédiaire des 
représentations diplomatiques. 

Article 18. Règlement des différends 

1. Si un différend survient à propos de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
et de son annexe, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler par voie de 
négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement du différend par 
négociation, elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un 
organisme. Si elles n’en conviennent pas, le différend est, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, soumis à la décision d’un tribunal composé de trois arbitres, un arbitre étant nommé 
par chaque Partie contractante et le troisième devant être nommé par les deux arbitres ainsi 
désignés. Chacune des Parties contractantes nomme son arbitre dans les 60 jours qui suivent la 
date de la réception d’une notification par l’autre Partie contractante transmise par la voie 
diplomatique demandant un arbitrage du différend par le tribunal en question, et l’entente sur le 
choix du troisième intervient dans un nouveau délai de 60 jours. Si l’une des Parties contractantes 
omet de désigner son arbitre dans le délai indiqué, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans 
le délai indiqué, il peut être demandé par l’une ou l’autre Partie contractante au Président du 
Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de nommer un ou plusieurs arbitres, 
selon le cas. Dans ce cas, le troisième arbitre doit être un ressortissant d’un État tiers et préside le 
tribunal arbitral. 

3. Les Parties contractantes se conforment à toute décision rendue en application du 
paragraphe 2 du présent article. 

4. Si et aussi longtemps que l’une des Parties contractantes omet de se conformer à une 
décision rendue en vertu du présent article, l’autre Partie contractante peut limiter, refuser ou 
révoquer tous droits ou privilèges qu’elle a accordés en vertu du présent Accord à la Partie 
contractante ou à l’entreprise de transport aérien désignée en défaut. 
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Article 19. Modification 

1. Si l’une ou l’autre Partie contractante considère qu’il est souhaitable de modifier l’une 
des dispositions du présent Accord, y compris de son annexe, cette modification, si elle est 
acceptée par la Partie contractante et, si nécessaire, après les consultations prévues à l’article 17 du 
présent Accord, entre en vigueur après avoir été confirmée par un échange de notes par la voie 
diplomatique. 

2. Le présent Accord et son annexe sont considérés comme étant modifiés sans autre accord 
si cela est nécessaire pour se conformer à toute convention multilatérale ou tout accord multilatéral 
pouvant devenir contraignant pour les Parties contractantes. 

Article 20. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre Partie contractante sa 
décision de mettre fin au présent Accord. Cette notification doit être communiquée simultanément 
à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, le présent Accord prend fin 
12 mois après la date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification, sauf si ladite notification est 
retirée d’un commun accord avant l’expiration de cette période. À défaut d’accusé de réception de 
la part de l’autre Partie contractante, la notification est réputée lui être parvenue 14 jours après la 
date de sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Enregistrement de l’Accord auprès de l’OACI 

Le présent Accord, son annexe et tout amendement qui pourrait y être apporté est enregistré 
auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contractantes se sont 
notifié, par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires 
à son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord à la date ci-après indiquée. 

FAIT à Alger, le 18 janvier 2005, en deux exemplaires en langues coréenne, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire : 
[ABDELAZIZ BELKHADEM] 
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ANNEXE 

A. Les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement de la République de 
Corée ont le droit d’exploiter des services aériens internationaux réguliers dans les deux sens sur 
les routes spécifiées ci-dessous : 

 
Points d’origine 

 
Points intermédiaires 

 
Points de destination Points au-delà 

 
Points en République 

de Corée 
 

Points à spécifier 
ultérieurement 

Points en Algérie 
 

Points à spécifier 
ultérieurement 

 
 
B. Les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement de la République 

algérienne démocratique et populaire ont le droit d’exploiter des services aériens internationaux 
réguliers dans les deux sens sur les routes spécifiées ci-dessous : 

 
Points d’origine 

 
Points intermédiaires 

 
Points de destination 

 
Points au-delà 

 
Points en Algérie 

 
Points à spécifier 

ultérieurement 
 

Points en République 
de Corée 

 

Points à spécifier 
ultérieurement 

 
 
C. Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes peuvent, pour 

un vol ou pour tous les vols, omettre de faire escale à l’un des points ci-dessus, à condition que les 
services convenus sur la route commencent aux points de départ dans les pays respectifs. 

 
D. La détermination des points intermédiaires et des points au-delà doit faire l’objet d’un 

accord entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes.  
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN POUR LA 
PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan (ci-après dénommés, les « Parties contractantes »), 

Désireux d’intensifier leur coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux États à 
long terme, 

Ayant pour objectif de créer des conditions favorables au développement des investissements 
par des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, sur la 
base des principes de l’égalité et de l’avantage mutuel, et 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements, sur la base du présent 
Accord, stimuleront l’initiative entrepreneuriale individuelle et augmenteront la prospérité dans les 
deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » désigne les avoirs de toute nature investis par les 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et notamment 
mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles et tous autres droits de propriété tels que les 
hypothèques, les privilèges, les baux ou les nantissements; 

b) Les actions, parts et autres formes de participation au capital d’une société ou 
entreprise commerciale et les droits ou intérêts qui en découlent; 

c) Les créances pécuniaires ou relatives à toute prestation contractuelle ayant une 
valeur économique; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, brevets, marques 
déposées, marques de fabrique, dessins industriels, procédés techniques, secrets 
commerciaux, savoir-faire, ainsi que le fonds commercial; et 

e) Les concessions commerciales ayant une valeur économique en vertu de la loi ou 
d’un contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, la culture, 
l’extraction ou l’exploitation de ressources naturelles; 

Toute modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis est sans 
incidence sur leur caractère d’investissement; 

2. Le terme « rendement » désigne les sommes que rapporte un investissement, et comprend 
notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, intérêts, gains en capital, dividendes, 
redevances et commissions de tout type; 
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3. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale de l’une ou l’autre 
Partie contractante, qui réalise des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

a) L’expression « personne physique » désigne les personnes physiques qui possèdent 
la nationalité de la première Partie contractante conformément à ses lois; et 

b) L’expression « personne morale » désigne toute entité, comme les entreprises, 
institutions publiques, autorités, fondations, sociétés de personnes, firmes, 
établissements, organisations, compagnies ou associations, établie ou constituée 
conformément aux lois et règlements de la première Partie contractante; 

4. Le terme « territoire » désigne : 
a) En ce qui concerne la République de Corée : le territoire de la République de Corée; 
b) En ce qui concerne la République d’Azerbaïdjan : le territoire de la République 

d’Azerbaïdjan; 
5. L’expression « monnaie librement convertible » désigne une monnaie largement utilisée 

pour effectuer les paiements lors de transactions internationales, et largement échangée sur les 
principales places boursières internationales. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
investir sur son territoire, crée des conditions favorables pour ce faire, et accepte ces 
investissements conformément à ses lois et règlements en vigueur. 

2. Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante 
bénéficient à tout moment, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’un traitement juste et 
équitable, et jouissent d’une protection et d’une sécurité pleines et entières. 

3. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet, par des mesures arbitraires ou 
discriminatoires, l’exploitation, la gestion, la conservation, l’usage, la jouissance ou la cession 
d’investissements, réalisés sur son territoire, par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investissements et aux 
rendements des investisseurs de l’autre Partie contractante, un traitement non moins favorable que 
celui qu’elle accorde aux investissements et aux rendements de ses propres investisseurs ou aux 
investissements et rendements des investisseurs d’un État tiers, selon ce qui est le plus favorable 
aux investisseurs. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance ou la cession de 
leurs investissements, un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers, selon le traitement qui est le plus favorable aux 
investisseurs. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sauraient être interprétées 
comme obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège résultant de : 

a) Sa participation à une zone de libre-échange existante ou future, à une union 
douanière, à une union économique, à un accord d’intégration économique régionale 
ou à un accord international similaire; ou 

b) Tout accord ou arrangement international portant en totalité ou principalement sur la 
fiscalité. 

Article 4. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements subissent des pertes 
du fait d’une guerre ou d’un conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une révolte, d’une 
insurrection, d’une émeute ou d’autres situations similaires sur le territoire de l’autre Partie 
contractante se voient accorder par cette dernière un traitement non moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers en ce qui concerne la 
restitution, l’indemnisation, la réparation ou toute autre forme de règlement. Les paiements qui en 
résultent sont librement transférables, sans retard injustifié. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, dans l’une des situations visées dans ce paragraphe, subissent des pertes 
sur le territoire de l’autre Partie contractante résultant de : 

a) La réquisition de leurs biens par les forces ou les autorités de cette autre Partie 
contractante; ou 

b) La destruction de leurs biens par les forces ou les autorités de cette autre Partie 
contractante qui ne résultait pas de combats ou que la situation n’exigeait pas; 

Se voient accorder leur restitution ou une indemnité adéquate non moins favorable que celle 
qui serait accordée dans les mêmes circonstances à un investisseur de cette autre Partie 
contractante ou à un investisseur d’un État tiers. Les paiements qui en résultent sont librement 
transférables, sans retard injustifié. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante ne peuvent faire l’objet 
d’une expropriation, d’une nationalisation ou d’autres mesures ayant des effets équivalents à ceux 
d’une expropriation ou d’une nationalisation (ci-après « expropriation ») sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, sauf pour des raisons d’utilité publique et contre une indemnisation rapide, 
adéquate et effective. L’expropriation est exécutée dans des conditions non discriminatoires, en 
conformité avec les garanties d’une procédure régulière. 

2. L’indemnisation correspond à la juste valeur marchande qu’avait l’investissement 
exproprié immédiatement avant que l’expropriation ou avant qu’elle ait été rendue publique, selon 
l’évènement qui se produit en premier; elle comprend un intérêt au taux commercial applicable à 
partir de la date d’expropriation jusqu’à la date de paiement; elle est versée sans retard indu, est 
effectivement réalisable et librement transférable. Tant en cas d’expropriation que 
d’indemnisation, l’investisseur bénéficie d’un traitement non moins favorable que celui qui aurait 
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été accordé par la Partie contractante à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’un État 
tiers. 

3. Les investisseurs d’une Partie contractante affectés par une expropriation ont droit à un 
examen rapide de leur affaire par un organe judiciaire ou toute autre autorité indépendante de 
l’autre Partie contractante et à l’évaluation de leurs investissements conformément aux principes 
énoncés dans le présent article. 

4. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société qui a été enregistrée ou 
constituée conformément à sa législation et à sa réglementation et dans laquelle des investisseurs 
de l’autre Partie contractante détiennent des actions, des obligations ou d’autres formes de 
participations, les dispositions du présent article s’appliquent. 

Article 6. Transferts 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le libre transfert de leurs investissements et du rendement de ces investissements. Ces transferts 
incluent notamment, mais non exclusivement : 

a) Les bénéfices nets, gains en capital, dividendes, intérêts, redevances, droits, 
honoraires et commissions et tous autres revenus courants provenant de ces 
investissements; 

b) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements; 
c) Les fonds destinés au remboursement des prêts relatifs aux investissements; 
d) Les rémunérations de ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont autorisés à 

travailler sur son territoire dans le cadre des investissements; 
e) Les fonds supplémentaires nécessaires à l’entretien ou au développement des 

investissements existants; 
f) Les montants consacrés aux frais de gestion des investissements sur le territoire de 

l’autre Partie contractante ou d’un État tiers; et 
g) L’indemnité prévue aux articles 4 et 5. 

2. Tous les transferts en vertu du présent Accord sont effectués dans une monnaie librement 
convertible, sans restrictions ni retards indus, au taux de change du marché en vigueur à la date du 
transfert. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou l’organisme qu’elle a désigné effectue un paiement à ses 
propres investisseurs au titre d’une garantie qu’elle a accordée à l’égard d’investissements réalisés 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette autre Partie contractante reconnaît : 

a) La cession, en vertu du droit ou d’une transaction juridique dans cet État, de tout 
droit ou créance par les investisseurs à la première Partie contractante ou à 
l’organisme qu’elle a désigné; et 

b) Que la première Partie contractante ou l’organisme qu’elle a désigné a le droit, par 
subrogation, d’exercer les droits et de faire exécuter les créances desdits 
investisseurs. 
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2. Les droits ou créances subrogés ne peuvent excéder les droits ou créances initiaux de 
l’investisseur. 

Article 8. Règlement de différends relatifs aux investissements entre une Partie contractante  
et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie 
contractante résultant d’une violation présumée d’une obligation découlant du présent Accord, y 
compris l’expropriation ou la nationalisation d’investissements est, dans la mesure du possible, 
réglé à l’amiable entre les parties au différend. 

2. Les recours juridiques internes prévus par les lois et règlements de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué sont à la disposition des investisseurs de 
l’autre Partie contractante sur la base d’un traitement non moins favorable que celui qui serait 
accordé aux investissements de ses propres investisseurs ou d’investisseurs d’un État tiers, selon le 
traitement qui est le plus favorable aux investisseurs. 

3. Si un différend ne peut être réglé dans les six mois à compter de la date à laquelle le 
différend a été soulevé par l’une ou l’autre Partie, et si l’investisseur renonce au droit d’initier une 
procédure en vertu du paragraphe 2 du présent article, à l’égard du même différend, le différend 
est soumis, à la demande de l’investisseur de la Partie contractante : 

a) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) institué par la Convention de Washington du 18 mars 1965 pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants 
d’autres États; ou 

b) Au Mécanisme supplémentaire du Centre, si le CIRDI n’est pas disponible; ou 
c) Conformément aux règlements d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour 

le droit commercial international (CNUDCI); ou 
d) Si les deux parties au différend en conviennent, à toute autre institution d’arbitrage 

ou conformément à tout autre règlement d’arbitrage. 
4. L’investisseur, même s’il a eu à soumettre le différend à un arbitrage international en 

vertu du paragraphe 3, peut demander une injonction provisoire n’impliquant pas le paiement de 
dommages et intérêts devant les tribunaux judiciaires ou administratifs de la Partie contractante 
qui est partie au différend pour la préservation de ses droits et intérêts. 

5. Chacune des Parties contractantes consent par le présent Accord à ce que les litiges soient 
soumis à un arbitrage conformément aux modalités établies dans le présent Accord. 

6. La sentence résultant de l’arbitrage international en vertu du présent article est définitive 
et exécutoire pour les parties au différend. Chaque Partie contractante prend toutes les dispositions 
utiles pour la reconnaissance et l’exécution de la décision conformément à ses lois et règlements 
applicables en la matière. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord sont, si possible, réglés par consultation ou par la voie diplomatique. 



Volume 3091, I-53266 

 111 

2. Si un différend ne peut être réglé dans les six mois, il est, à la demande de l’une ou 
l’autre Partie contractante, soumis à un tribunal arbitral spécial constitué pour la circonstance 
conformément aux dispositions du présent article. 

3. Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas comme suit : dans les deux mois suivant la 
date de réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un membre du 
Tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État tiers qui, avec l’accord 
des deux Parties contractantes, est nommé Président du Tribunal. Le Président est nommé dans les 
deux mois suivant la date de la désignation des deux autres membres. 

4. Si les nominations ne sont pas effectuées dans les délais prévus au paragraphe 3 du 
présent article, l’une ou l’autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de procéder à ces nominations. Si le Président est un ressortissant de 
l’une ou l’autre Partie contractante ou s’il est empêché, pour toute autre raison, de remplir cette 
fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations requises. Si le Vice-Président est 
également un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est empêché d’assurer cette 
fonction, les nominations sont effectuées par le membre de la Cour internationale de Justice ayant 
le plus d’ancienneté qui n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. La décision arbitrale est définitive et 
exécutoire pour les Parties contractantes. 

6. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’arbitre qu’elle a 
désigné, ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les frais liés au 
Président et les autres frais sont répartis en parts égales entre les Parties contractantes. Toutefois, 
le Tribunal arbitral peut, dans sa sentence, ordonner qu’une proportion plus importante des frais 
soit prise en charge par l’une des Parties contractantes. 

Article 10. Application d’autres règles 

1. Dans les cas où une affaire est régie simultanément par les dispositions du présent Accord 
et par celles d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou 
par les principes généraux du droit international, aucune des dispositions du présent Accord 
n’empêche l’une ou l’autre Partie contractante ou l’un quelconque de ses investisseurs de 
bénéficier des dispositions qui lui sont plus favorables. 

2. Si le traitement devant être accordé par l’une des Parties contractantes aux investisseurs 
de l’autre Partie contractante, conformément à sa législation et à sa réglementation ou à d’autres 
dispositions ou contrats spécifiques, est plus favorable que celui accordé par le présent Accord, le 
traitement le plus favorable s’applique. 

3. Chacune des Parties contractantes se conforme à toutes ses obligations qu’elle a 
contractées à l’égard des investissements effectués sur son territoire par un investisseur de l’autre 
Partie contractante. 

Article 11. Application de l’Accord 

L’Accord s’applique à tous les investissements, qu’ils aient été effectués avant ou après son 
entrée en vigueur. Il ne s’applique toutefois pas aux différends relatifs à des investissements qui 
auraient été réglés avant son entrée en vigueur. 
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Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Les Parties contractantes se notifient l’accomplissement des procédures juridiques 
internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur le 
trentième jour qui suit la réception de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de 20 ans. Il reste ensuite en 
vigueur pour une durée indéterminée, à moins que l’une ou l’autre Partie contractante ne notifie 
par écrit à l’autre Partie contractante, un an à l’avance, son intention de dénoncer le présent 
Accord. 

3. Pour ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles premier à 11 du présent Accord continuent de produire leurs 
effets pour une période supplémentaire de 20 ans à compter de la date de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 23 avril 2007, en double exemplaire en langues coréenne, azerbaïdjanaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[SONG MIN-SOON] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[H. BABAYEV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À 
L’EXEMPTION MUTUELLE DES FORMALITÉS DE VISAS POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS/DE 
SERVICE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan (ci-après dénommés « les Parties »), 

Animés du désir commun de renforcer les relations amicales qui lient les deux États, et 
Désireux de simplifier les procédures de voyage pour les titulaires de passeports 

diplomatiques et officiels/de service entre la République de Corée et la République d’Azerbaïdjan, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de l’État d’une Partie titulaires de passeports diplomatiques et 
officiels/de service ont le droit d’entrer, de transiter sur le territoire de l’autre Partie, et d’en sortir 
sans être munis d’un visa. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article ont le droit de séjourner sur le 
territoire de l’autre Partie sans visa pendant une période n’excédant pas 30 jours à compter de la 
date de leur entrée. 

3. Si les personnes visées au paragraphe 1 du présent article prévoient de séjourner sur le 
territoire de l’autre Partie pour une durée excédant 30 jours, la mission diplomatique ou le poste 
consulaire du pays d’origine soumet une demande de visa écrite à l’avance. 

Article 2 

1. Les ressortissants d’une Partie affectés à la mission diplomatique ou au poste consulaire 
de cette Partie sur le territoire de l’autre Partie, et qui sont titulaires de passeports diplomatiques et 
officiels/de service, ont le droit d’entrer et de transiter sur le territoire de l’autre Partie, et d’en 
sortir sans être munis d’un visa pendant la durée de leur séjour officiel. 

2. Le droit énoncé au paragraphe 1 du présent article s’applique également au conjoint, aux 
parents et aux enfants qui accompagnent le membre d’une mission diplomatique ou d’un poste 
consulaire, à condition qu’ils soient titulaires de passeports diplomatiques et officiels/de service en 
cours de validité, émis par la Partie d’origine. 

Article 3 

Les personnes auxquelles s’applique le présent Accord respectent les lois et règlements de 
l’État hôte et observent les règles en vigueur qui régissent les procédures d’entrée, de sortie, de 
séjour et de transit des ressortissants étrangers. 
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Article 4 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son territoire à tout 
titulaire de passeport diplomatique et officiel/de service qu’elle juge indésirable. Ce refus est 
notifié sans délai par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2. Chaque Partie se réserve le droit d’introduire des restrictions provisoires au présent 
Accord ou d’en suspendre temporairement les effets, en totalité ou en partie, pour des raisons 
d’ordre public, de sécurité ou de santé publiques. L’imposition de ces restrictions ou suspensions 
ou leur levée doit être notifiée sans délai à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 5 

1. Les Parties s’échangent par la voie diplomatique des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques et officiels/de service en cours de validité, ainsi que des informations sur les 
procédures relatives à leur utilisation avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties s’informent mutuellement par la voie diplomatique de tout changement relatif 
à leurs passeports diplomatiques et officiels/de service au plus tard 30 jours avant l’entrée en 
vigueur de ces changements. 

Article 6 

Tous désaccords et différends découlant de la mise en œuvre et de l’application du présent 
Accord est réglé par les Parties par voie de négociation et de consultations entre les Parties. 

Article 7 

Sur consentement mutuel des Parties, le présent Accord peut faire l’objet de modifications ou 
de compléments qui sont formalisés sous la forme de protocoles faisant partie intégrante du 
présent Accord et qui entrent en vigueur conformément à l’article 8 du présent Accord. 

Article 8 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de 
réception par les Parties de la dernière des notifications écrites adressées par la voie diplomatique, 
confirmant l’accomplissement de leurs formalités internes respectives requises pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis de trois mois 
adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après 
réception de ladite notification. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Bakou, le 19 mai 2008, en double exemplaire en langues coréenne, azerbaïdjanaise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
[KWON JONG-RAK] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[KHALAF ALI OGHLOU KHALAFOV]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
I 

 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE INTERNATIONAL 

CANADA 

 
Ottawa, le 17 juillet 2002 

Note no JLAB-0112 

 
Le Ministère des affaires étrangères et du commerce international présente ses compliments à 

l’ambassade de la République tchèque et a l’honneur de faire référence à la Convention entre le 
Canada et la République tchèque en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée à Prague le 25 mai 2001. 

Le Ministère souhaite porter à l’attention de l’ambassade des erreurs qui apparaissent dans le 
texte français de la Convention et propose les corrections suivantes : 

Le paragraphe 1 de l’article 4 se lit : « … toutes ses subdivision politiques… »; 
Le paragraphe 1 de l’article 4 devrait se lire : « toutes ses subdivisions politiques… »; 
 
Le paragraphe 4 de l’article 7 se lit : « … aucune disposition de paragraphe 2… » 
Le paragraphe 4 de l’article 7 devrait se lire : « aucune disposition du paragraphe 2… »; 
 
La dernière ligne du paragraphe 4 de l’article 8 se lit : « … accessoire à l’exploitation… »; 
La dernière ligne du paragraphe 4 de l’article 8 devrait se lire : « accessoires à 

l’exploitation… »; 
 
Le dernier paragraphe de l’article 19 devrait être indiqué comme étant le paragraphe 2. 
 
Étant donné la nature administrative de ces erreurs, le Ministère serait reconnaissant à 

l’ambassade d’accepter les corrections proposées. 
Le Ministère des affaires étrangères et du commerce international saisit cette occasion pour 

renouveler à l’ambassade de la République tchèque les assurances de sa plus haute considération. 
 

[SIGNÉ] 
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II 

 
Ottawa, le 18 juillet 2002 

No 55 2002 

 
L’ambassade de la République tchèque présente ses compliments au Ministère des affaires 

étrangères et du commerce international et a l’honneur de se référer à la note no JLAB-0112 de ce 
dernier, datée du 17 juillet 2002, concernant la Convention entre le Canada et la République 
tchèque en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu, signée à Prague le 25 mai 2001. 

L’ambassade souhaite informer le Ministère que la République tchèque accepte, en raison de 
leur nature administrative, les corrections qu’il est proposé d’apporter au texte français de la 
Convention. 

L’ambassade de la République tchèque saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères et du commerce international les assurances de sa plus haute considération. 
 

[SIGNÉ] 
 

Ministère des affaires étrangères et du commerce international 
Bureau du protocole 
Ottawa  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

II 
 

BUREAU EXÉCUTIF DU PRÉSIDENT 
REPRÉSENTANT DES ÉTATS-UNIS POUR LES QUESTIONS COMMERCIALES 

WASHINGTON  

 
Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée du 3 juin 1999 présentant une 
proposition concernant le projet de loi C-55, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai l’honneur de vous informer que la proposition contenue dans votre lettre datée du 
3 juin 1999 est acceptable pour mon Gouvernement, et de confirmer que votre lettre et la présente 
réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la 
présente réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

CHARLENE BARSHEFSKY 
 

Son Excellence  
Monsieur Raymond Chrétien 
Ambassadeur du Canada 
Washington  
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